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OBJECTIFS POURSUIVIS 

CONTEXTE JURIDIQUE 

«Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à 
induire de graves risques de nuisance, sans qu’il soit porté atteinte aux orientations définies 
par le plan d’aménagement et de développement durables, le projet de révision arrêté fait 
l’objet d’un examen conjoint de l’État, de la commune, et des personnes publiques 
associées. » 
  



LA CONCERTATION 

DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 







EXPOSE DES MOTIFS 
1. LE PARC 

Figure 1 carte de localisation du parc municipal 



Une scène enherbée constituée d’une retenue de terre et de 
soutènements en pierre forme une estrade pour des spec-
tacles de plein air, des manifestations associatives.

Le parc est d’abord un espace très ouvert, composé 
«à l’anglaise». Les arbres ne font que ponctuer une 
prairie parcourue d’un fossé souligné de haies basses 
de genets et franchit par un ponceau en bois. Un es-
pace de jeu a été construit dans un «coin» plus miné-
ral, dominé par les murets de pierres.

En aucun endroit du parc l’ambiance n’est forestière et 
c’est son ouverture qui fait son charme (en contraste 
avec le bâti ultra dense du village historique). Au 
travers d’une règle qui impose un espace boisé, le 
classement en Espace Boisé Classé que ce soit «à 
créer» ou «à conserver» est à l’opposé de ce qui fait 
le charme de ce parc.



2. LE PROJET DE BATIMENT 
a) Principe d’implantation 



La perspective sur le ponceau 
comme celle sur la scène 
enherbée ne seront pas 
occultées par le bâtiment 
projetée. 



b) Parti architectural 
Les éléments présentés ci-après sont issus de l’étude du CAUE 30. Ils le sont à titre 
indicatif. 

Figure 3 : principe architectural de la construction : dessin de façade 



Figure 4 : vue en plan et projection sur photo aérienne de la construction projetée 



c) Exemple de réalisation 

3. LE PROJET ET LES ORIENTATIONS DU PADD 

a) L’incompatibilité du classement actuel en EBC du parc avec les 
objectifs de protection de la qualité environnementale et paysagère 



« Préserver la qualité du patrimoine bâti, paysager et naturel de la commune 

Constats 
Arpaillargues et Aureilhac possède un patrimoine bâti datant de la période romaine, de 
grande qualité participant à un cadre de vie agréable. 
S’ajoute à cette richesse architecturale, un environnement paysager remarquable à 
protéger. 
L’activité viticole est dominante, et principalement étalée en plaine, au Sud-Ouest. 
Le centre urbain avec ses espaces publics plantés, son parc agrémenté de 
grands sujets, ses cours d’eau bordés d’une végétation diversifiée de qualité sont 
autant de richesses végétales identifiées à préserver. 

 
Objectifs 

Préserver l’identité architecturale des deux noyaux anciens d’Arpaillargues et 
Aureilhac. 
Assurer une bonne intégration des zones d’extensions futures, par une meilleure 
maîtrise de la qualité urbaine et architecturale des constructions, notamment sur les 
secteurs sensibles sur le plan paysager (entrée Ouest d’ARPAILLARGUES, entrée Est 
d’AUREILHAC et entrée du quartier de Fontèze). 
Assurer la protection du paysage agricole et forestier de la commune. 

 
Moyens d’action 

Renforcement des dispositions règlementaires relatives à l’aspect extérieur des 
constructions tant en réhabilitation que pour les constructions neuves 
Prolonger les continuités écologiques ainsi que les trames vertes et bleus depuis les 
zones agricoles et naturelles vers les zones de projets 
Valoriser l’ancienne voie ferrée de Nozières à Uzès par la création d’une voie verte, à 
l’échelle intercommunale et sur du long terme 
L’ensemble de la plaine est classé en zone agricole « A ». Ce zonage représente 60% 
de la superficie totale de la commune et se compose de sous-secteurs : 
Un secteur agricole strict « Ap » a été délimité en raison de ses sensibilités : cônes de 
vue sur le grand paysage et surtout sur le Duché d’Uzès, indice de qualité des sols très 
élevé et classement de certaines parcelles en AOC par l’INAO (étude en cours). A 
l’intérieur de cette zone, toute nouvelle construction est interdite y compris les 
bâtiments d’exploitation agricole et les constructions nécessaires à l’exploitation 
agricole. L’activité agricole étant privilégiée en raison de ses richesses. Toutefois, les 
exploitations agricoles existantes, installées sur la commune, peuvent construire de 
nouveaux bâtiments d’exploitation sur des parcelles identifiées en zone « A » et de 
moindre sensibilité paysagère. 
Un secteur « Abp » correspondant aux périmètres de protection rapprochée des 
forages de Bourdic et d’Aureilhac permettent d’attirer l’attention sur la protection des 
eaux souterraines dans ces zones et interdit de même, toutes constructions nouvelles. 
Protection des terres agricoles comme des espaces naturels par le renforcement des 
trames vertes existantes, et leur prolongement depuis les zones de projets, au titre de 
l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 
Préserver les zones agricoles jouant le rôle de coupures de combustible entre les 
zones bâties et les massifs forestiers : Campériguis, Mas de Rey. » 

 

  



Carte des objectifs établis au PADD
Extrait du PLU en vigueur

Dans le PADD du PLU en vi-
gueur, le parc municipal est 

-



b) La compatibilité du projet de construction avec les objectifs du PADD 

« Maintenir et développer l’activité économique et touristique communale » 
 
Définit comme objectif, parmi les moyens d’action à mettre : 
 
« Faciliter l’accès aux commerces et équipements publics en développant les déplacements 
doux et en améliorant l’offre en stationnement 
Diversifier les activités touristiques en valorisant le large panel de sport et loisirs pouvant être 
pratiqués sur le territoire communal et au-delà : randonnées (sentiers des Capitelles), VTT, 
escalade, canoë, cyclotourisme, ... Mais aussi la découverte culturelle avec les Musées : 
Musée 1900, Musée Haribo à Uzès, … 
Valoriser l’ancienne voie ferrée de Nozières à Uzès par la création d’une voie verte, à l’échelle 
intercommunale et sur du long terme 
Développer l’attractivité et la notoriété d’ARPAILLARGUES comme une commune 
touristique disposant d’une capacité d’accueil diversifiées et de qualité. 

c) Conclusions 



SITUATION AU REGARD DES ENJEUX NATURELS 
ET AGRICOLES 

Le terrain d’assiette du bâtiment projeté. Les deux oliviers proches ne seront pas 
abattus, au pire, ils seront déplacés. 



TRADUCTION REGLEMENTAIRE 



Ap

Uc

Règlement graphique «avant - après»
Règlement graphique actuel

Ap

Uc

Nouveau règlement graphique

F-NU
Zone à aléa fort non urbanisée (inconstructible).

Espaces Boisés Classés à conserver (EBC).

UA Zone urbaine à caractère central d’habitat très 
dense et de services, où les bâtiments sont 
construits en ordre continu.

UC Zone urbaine aérée, essentiellement à vocation 
d’habitat recouvrant les secteurs d’urbanisation 
récente sous forme pavillonnaire.

Ap Secteur de la zone agricole de grande qualité 
paysagère strictement protégé.

N Zone naturelle.

Une partie de la zone N est reclassée en secteur «NL» : Secteur de 
la zone naturelle destiné à des équipements d’agrément, d’accueil du 
public et d’équipements en lien avec le parc municipal et son fonc-
tionnement.

Les Espaces boisés classés sont retirés sur la partie proche du projet 
de bâtiment (pour son aire de fonctionnement) et sur les parkings 
existants.

Secteur de la zone naturelle destiné à des équi-
pements d’agrément, d’accueil du public et 
d’équipements en lien avec le parc municipal et 
son fonctionnement (3500 m² environ).

NL



1. ENTETE DE LA ZONE N 

[…] suite inchangée.

 
[…] suite inchangée.



2. ARTICLE N1 

* Les règles édictées peuvent être différentes, dans une même zone, selon que les 
constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au 
commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction 
d'entrepôt. En outre, des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 



3. ARTICLE N2 

Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être 
autorisés : 
1° Des constructions ; 
[…] 
Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, 
permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou 
les résidences mobiles doivent satisfaire. 
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. 
Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du 
territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la 
desserte par les réseaux ou par les équipements collectifs. 



[…] suite inchangée.

[…] suite inchangée.



4. ARTICLE N6 



5. ARTICLE N7 
a priori



6. ARTICLE N9 

L'emprise au sol est la projection verticale du volume de la 
construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, 
les ornements tels que les éléments de modénature et les 
marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 
lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements. 



7. ARTICLE N10 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 
3,5 m.



8. ARTICLE N11 (ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS) 
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ARPAILLARGUES-ET-AUREILLAC 
 

Assainissement Collectif 
 

Rapport annuel  
sur le Prix et la Qualité du Service  
public de l’assainissement collectif 

 
Exercice 2021 

 
 

Rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’assainissement collectif pour 
l'exercice présenté conformément à l’article L2224 - 5 du code général des collectivités territoriales 

et au décret du 2 mai 2007. 
 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents 
indicateurs peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
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1. Caractérisation technique du service 
1.1. Présentation du territoire desservi 

 
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : ARPAILLARGUES-ET-AUREILLAC 

 
 Nom de l’entité de gestion: assainissement collectif 

 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 

 
 Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : Les travaux de mise en conformité de la 
partie privative du branchement   

 Les travaux de suppression ou 
d’obturation des fosses   

 
 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Arpaillargues-et-

Aureillac 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 

 
 Existence d’un zonage    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              

 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..   Non      

                         
1.2. Mode de gestion du service  

Le service est exploité en  Régie par Régie simple 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 
 
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans 
une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle est ou peut 
être raccordée. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 760 habitants au 31/12/2021 (760 au 31/12/2020). 

1.4. Nombre d’abonnés 
 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 408 abonnés au 31/12/2021 (407 au 31/12/2020).
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante  
 

Commune 
Nombre total 

d'abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d'abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d'abonnés  

non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d'abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Arpaillargues-et-
Aureillac      

 Total 407   408 0,2% 
 
Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 408. 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 37,6 abonnés/km) au 
31/12/2021. (37,51 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 1,86 habitants/abonné 
au 31/12/2021. (1,87 habitants/abonné au 31/12/2020).  
 

 
 

1.5. Volumes facturés 
 

 Volumes facturés durant 
l'exercice 2020 en m3 

Volumes facturés durant 
l'exercice 2021 en m3 Variation en % 

Total des volumes facturés aux 
abonnés 56 816 52 900 -6,9%

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine domestique 
en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
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1.6. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 
 
Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable 
du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du Code 
de la santé publique est de 0 au 31/12/2021 (0 au 31/12/2020). 
 

1.7. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou transfert 
 
Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 

 0 km de réseau unitaire hors branchements, 
 10,85 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, 

soit un linéaire de collecte total de 10,85 km (10,85 km au 31/12/2020). 
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1.8. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

 
Le service gère 1 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées.
 

STEU N°1 : Station d'épuration d'Arpaillargues et Aurillac 
Code Sandre de la station : 060930014002 

Caractéristiques générales 
Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée faible charge 

Date de mise en service 01/02/2004 

Commune d’implantation Arpaillargues-et-Aureillac (30014) 

Lieu-dit Chemin de la station d’épuration 

Capacité nominale STEU en EH (1) 1500 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique 
d'un abonné domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 

 
 
 

1.9. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0)
 

1.9.1. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 
 

Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2020 en tMS  Exercice 2021 en tMS 

 Station d'épuration d'Arpaillargues et Aurillac 
(Code Sandre : 060930014002) 

5,1 4,2 

 Total des boues évacuées 5,1 4,2 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 
2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service: 0 € 

Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC)(1) 2200 € 

Participation aux frais de branchement Cout travaux 
(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 
l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 
à l’Egout (PRE) 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 
Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 40 € 40 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 50 m³ 1 €/m3 1 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 50 m³ 1,05 €/m3 1,05 €/m3 

 Autre : ........... ____ € ____ € 

 Taxes et redevances 
Taxes 

 Taux de TVA (2) 0 % 0 % 

Redevances 

 

Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 0,15 €/m3 0,15 €/m3 

VNF rejet : 0 €/m3 ____ €/m3 

Autre : __________ 0 €/m3 ____ €/m3 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation de service public.
 

2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 
 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
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l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,00 40,00 0% 

Part proportionnelle 123,50 123,50 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 163,50 163,50 0% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire ____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 18,00 18,00 0% 

VNF Rejet :  0,00 ____ ____% 

Autre : __________ 0,00 ____ ____% 

TVA ____ ____ ____% 

Montant des taxes et redevances pour  120 m3  18,00 18,00 0% 

Total  181,50  181,50  0% 

Prix TTC au m3 1,51 1,51 0% 
 
ATTENTION : si la production et/ou le transport sont effectués par un autre service et sont facturés directement à l’abonné, il convient de 
rajouter ces tarifs dans le tableau précédent. 
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La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
 

2.3. Recettes 
 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 78 880 € (74 934 au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 
 

3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif (P201.1) 
 
Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 
d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement.  

 
Pour l'exercice 2021, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 100% des 408 abonnés potentiels (100% 
pour 2020). 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P202.2B) 

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 (indice 
modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice 
affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 
L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 
distribution). 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur points 

potentiels 
PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 
VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 
points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

0 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux Non 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 0% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 0% 0 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 
mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 
conditions (3) 0% 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 
l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 
réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 
d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 
contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 
résultent 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 
moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 15 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15  
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 15 pour l’exercice 2021 (15 pour 
2020). 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 
(réseau collectant une charge > 2000 EH) 
Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 
réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute de 
pollution organique transitant par chaque système. 
 

 

Charge brute de pollution 
transitant par le système de 
collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2021 

Conformité exercice 2020 
0 ou 100 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100

 Station d'épuration 
d'Arpaillargues et Aurillac 

26 100 100 

    
 
Pour l’exercice 2021, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2020). 
 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux 
usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 
Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées  

en kg DBO5/j  
exercice 2021 

Conformité exercice 2020 
0 ou 100 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100

 Station d'épuration 
d'Arpaillargues et Aurillac 26 100 100 

    
 
Pour l'exercice 2021, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2020). 
 

3.5. Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 
(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 
Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
exercice 2021 

Conformité exercice 2020 
0 ou 100 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100

 Station d'épuration 
d'Arpaillargues et Aurillac 26 100 100 

    
 
Pour l'exercice 2021, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 2020). 
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3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

 
Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes :
 le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
 la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 

 
 
Station d'épuration d'Arpaillargues et Aurillac : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
x  Conforme  4,2 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  4,2 
 (1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 
boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 
 

 
Pour l'exercice 2021, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100% (100% en 
2020). 
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4. Financement des investissements 
4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 0 

Montants des subventions en € 0 0 
Montants des contributions du budget général en € 0 0 

4.2. Etat de la dette du service 
 
L’état de la dette au 31 décembre [N] fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 161 328,98 151 761,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 9411.90 9 567,19 

en intérêts 2674.87 2 661,93 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P207.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes 
en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2021, le service a reçu ___0____ demandes d’abandon de créance et en a accordé ___0____. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2021 (0 €/m3 en 2020). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

 Valeur 2020 Valeur 2021 
 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 
de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 760 760 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 
usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 5,1 4,2 
D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 1,51 1,51 

 Indicateurs de performance   
P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 100% 100% 

 P202.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées [points]  15   15  

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 
aux prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 100% 100% 

P207.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fonds de solidarité [€/m³] 0 0 

 
 

  
 
















